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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Zones rurales
Question écrite n° 43685

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration
sur l'importance de maintenir un equilibre entre les efforts considerables faits par la politique de la ville et des
banlieues (augmentation de 30 % des credits entre 1996 et 1997) et ceux qui seront engages pour le monde
rural et les petites villes qui traversent aussi des difficultes. La baisse de plus de 15 % des credits specifiques a
l'amenagement du territoire, qui entraine notamment une diminution de la prime d'amenagement du territoire, ne
doit pas accentuer les risques de desertification. Il lui demande quelles mesures il envisage d'adopter au
benefice de la ruralite.

Texte de la réponse

La diminution des credits specifiques de l'amenagement du territoire dans le budget 1997 repond au necessaire
effort de maitrise des depenses de l'Etat mais ne devrait nullement affecter la politique que le Gouvernement
entend mener pour le maintien et le developpement des services et des activites dans les zones rurales et dont
il fait l'une de ses priorites pour l'annee 1997. C'est ainsi que, conformement a l'article 61 de la loi du 4 fevrier
1995 d'orientation pour l'amenagement et le developpement du territoire, le ministere de l'amenagement du
territoire, de la ville et de l'integration a prepare un plan pour l'avenir du monde rural, qui fait actuellement l'objet
d'une concertation interministerielle. Ce plan qui vise tout particulierement a enrayer le declin des zones de
revitalisation rurales, propose une action dans quatre domaines : le maintien et le developpement des activites
economiques, au moyen de dispositions s'adressant plus particulierement aux petites entreprises ; le logement,
en privilegiant la rehabilitation du patrimoine bati et la constitution d'une offre locative ; la presence et la qualite
des services collectifs essentiels ; l'organisation du territoire, en confortant les petites villes et les bourgs centres
qui constituent l'armature du tissu rural. Le volet legislatif de ce plan devrait etre presente au Parlement en 1997
afin que l'ensemble du dispositif entre en application le 1er janvier 1998.
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